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I.INTRODUCTION 

La Commission de l’UA, en collaboration avec l’OMS/AFRO et d’autres 
partenaires, envisage d’organiser  une conférence sur l’examen à mi-
parcours de la Décennie de la médecine traditionnelle africaine (2001-2010). 
La conférence se tiendra à Yaoundé au Cameroun ; y participeront les 
ministres de la santé  ainsi que les coordinateurs des activités de la Décennie. 

Les chefs d’Etat et de gouvernement de l’Organisation de l’Unité africaine 
d’alors (OUA) avaient reconnu l’importance du rôle que la médecine 
traditionnelle continue de jouer dans les sociétés africaines,  étant donné que 
près de 85% de la population africaine a recours à cette médecine pour leurs 
besoins de santé. En 2001, l’OUA a proclamé la Décennie de la Médecine 
traditionnelle (MT).  Suite à cet engagement marquant des dirigeants 
africains, la première session de la conférence des ministres de la santé de 
l’UA (CAMH1), tenue en avril 2003 à Tripoli (Libye), a adopté un Plan d’action 
et un Mécanisme de mise en œuvre qui ont été entérinés par le Sommet des 
chefs d’Etat et de gouvernement de l’UA tenu à Maputo en 2003. L’objectif 
principal de ce Plan d’action était et demeure la reconnaissance, 
l’acceptation, le développement et l’intégration/institutionnalisation de la MT 
par tous les Etats  membres dans le système de soins de santé de la région 
d’ici 2010. Par ailleurs, la Déclaration de Maputo sur le paludisme, le VIH/SIDA, 
la tuberculose et autres maladies infectieuses connexes de juillet 2003 a 
réaffirmé la détermination des dirigeants africains à poursuivre leur soutien à 
la mise en œuvre du Plan d’action pour la Décennie de la médecine 
traditionnelle de l’Union africaine (2000-2010), en particulier la recherche 
dans le domaine du traitement du VIH/SIDA, de la TB, du paludisme et autres 
maladies infectieuses connexes. En juillet de la même année, le sommet de 
Lusaka a déclaré la période 2001-2010.  Décennie de la Médecine 
traditionnelle de l’Union africaine. 

Les onze domaines prioritaires, traduits en activités stratégiques, sont les 
suivants : 

• Sensibilisation de la société sur la médecine traditionnelle ; 
• Législation sur la médecine traditionnelle ; 
• Accords institutionnels ; 
• Information, éducation et communication ; 
• Mobilisation des ressources ; 
• Recherche et formation ; 
• Culture et conservation des plantes médicinales ; 
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• Protection de la connaissance en matière de médecine traditionnelle ; 
• Production locale de médicaments normalisés de la médecine 

traditionnelle africaine ;  
• Partenariat ; et 
• Mécanisme d’évaluation, de suivi et de communication. 

Depuis 2001, Les Etats membres de l’UA sont en train de mettre en oeuvre le 
Plan d’action de la Décennie de la MT africaine  de l’UA ainsi que les 
interventions prioritaires de la Stratégie régionale de l’OMS, notamment la 
formulation de politiques, le renforcement des capacités, la promotion de la 
recherche, le développement de la production locale, y compris la culture 
des plantes médicinales, la protection de la connaissance en matière de 
médecine traditionnelle et des droits de propriété intellectuelle (DPI). 

Au cours de la troisième session de la Conférence des ministres de la santé 
qui s’est tenue en avril 2007 à Johannesburg (Afrique du Sud), les ministres ont 
réitéré l’importance du rôle de la médecine traditionnelle dans les systèmes 
de santé africains et les efforts déployés en vue d’intégrer la médecine 
traditionnelle dans leurs systèmes de santé nationaux respectifs. Ils ont 
également recommandé un examen à mi-parcours pour évaluer l’état 
d’avancement de la mise en œuvre du Plan d’action, et ce, à une date 
convenue ; et l’évaluation des progrès réalisés dans les domaines prioritaires 
de la Décennie de la médecine traditionnelle africaine.  

De la même manière, la session spéciale de la Conférence des ministres 
africains de la santé, qui s’est tenue le 17 mai 2008 à Genève en Suisse, a 
adopté le Plan africain de fabrication de produits pharmaceutiques et 
recommandé que le rapport sur la situation de la médecine traditionnelle 
africaine soit élaboré et présenté dans le cadre de l’examen à mi-parcours 
lors de la célébration de la Journée de la médecine traditionnelle africaine, 
le 31 août 2008 prévue  à Yaoundé, au Cameroun. 

II. OBJECTIFS DE LA CONFERENCE DE YAOUNDE 

La Conférence de Yaoundé a pour objectif principal d’examiner l’état de la 
mise en œuvre du Plan d’action de la médecine traditionnelle africaine  en 
vue de définir la voie à suivre au cours des années restantes de la Décennie. 

Les objectifs spécifiques sont les suivants : 

• Suivre les progrès enregistrés par les Etats membres de l’UA dans la 
promotion de la médecine traditionnelle, depuis la proclamation de la 
Décennie en 2001 ; 
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• Partager les expériences et les bonnes  pratiques et vulgariser le Plan 
d’action de la Décennie de la médecine traditionnelle ;  

• Discuter des questions relatives à la médecine traditionnelle et au savoir 
traditionnel en Afrique. 

Dans l’ensemble, cette Conférence servira de plate forme pour renforcer les 
relations entre l’UA et ses partenaires, d’une part et ses parties prenantes, 
d’autre part. 

III. FORMAT DE LA CONFERENCE 

Le format de la Conférence sera le suivant : 

• Cérémonie d’ouverture ; 
• Présentation du rapport d’examen à mi-parcours ; 
• Table-ronde et/ou réunion-débat sur le rapport d’examen à mi-

parcours ; 
• Visite de l’exposition des médicaments traditionnels par les tradi-

praticiens camerounais. 

IV. RESULTATS ATTENDUS 

Sur la base des conclusions contenues dans le rapport d’examen à mi-
parcours et également des discussions au cours des sessions, il est espéré que 
la Conférence aboutira aux résultats suivants : 

 

• Une compréhension claire des défis et des opportunités liés à la mise en 
œuvre du Plan d’action de la Décennie de la médecine traditionnelle 
africaine 

• Des domaines prioritaires du Plan d’action reformulés en tenant 
compte des trois années restantes de la Décennie ; 

• Un mécanisme de renforcement de la coopération entre l’UA, les 
communautés économiques régionales, les Etats membres, ainsi que 
les partenaires et les parties prenantes pertinents dans la médecine 
traditionnelle africaine. 

L’amélioration de la santé étant l’un des objectifs principaux de la 
communauté internationale tel qu’énoncé dans un certain nombre 
d’objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) des Nations Unies, la 
promotion de la médecine traditionnelle constitue l’un des domaines 
prioritaires qui préoccupent l’Afrique. En conséquence, après l’évaluation de 
l’état d’avancement de la mise en œuvre du Plan d’action de la Décennie 
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de la MT africaine, la conférence devrait déterminer la voie à suivre  pour les 
efforts concertés. 

V. PARTICIPANTS 

La Conférence se tiendra avant la réunion du Comité régional africain de 
l’OMS en prélude de la Conférence des ministres de la santé. Par 
conséquent, il est espéré que les ministres de la santé des Etats membres et 
les coordonnateurs nationaux de la Décennie de la médecine traditionnelle 
africaine participeront à la Conférence. 

VI. ORGANISATEURS 

Tel que mentionné dans l’introduction, la conférence sur l’examen à mi-
parcours de la Décennie de la médecine traditionnelle africaine sera 
organisée par la Commission de l’UA en collaboration avec le Gouvernement 
camerounais, qui a offert d’accueillir l’évènement. 

VII.  INFORMATION SUR L’EVENEMENT 

Des informations supplémentaires sur cet évènement peuvent être obtenues 
à l’adresse suivante : 

A. COMMISSION DE L’UA 
Directeur par intérim 
Département des Affaires sociales 
Commission de l’Union africaine 
B.P. 3243 
Tel : 251 115 51 04 54 
Fax : 251 115 53 36 16 
E-mail : 
 

B. GOUVERNEMENT CAMEROUNAIS 
 
Ministère de la santé 
Gouvernement du Cameroun 
Yaoundé, Cameroun 
Tel : 237 223 0468 
Fax : 237 223 4209 

 


